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 réservé aux étudiants
 architectes, ingénieurs,
 urbanistes, aménageurs,
 designers...SUJET : 

AMÉNAGEMENT 
D’UN ÉCO-LIEU 
EN ZONE RURALE

Sujet compatible avec le concours !mpact 2022 : 
1 projet = 2 concours 

LE BOIS 

POUR 

CONSTRUIRE 
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 D’APRÈS 

CONCOURS

8e
PRIX 
d’ARCHITECTURE



AMÉNAGEMENT D’UN ÉCO-LIEU EN ZONE RURALE

Cette 8e édition du Prix d’Architecture est organi-
sée en partenariat avec la commune de Saint-Di-
dier-sur-Rochefort.

Cette commune rurale du département de la Loire 
de 420 habitants, dans les Monts du Forez, est mar-
quée par une activité agricole et forestière impor-
tante.

Alors que le centre-bourg est en proie à une pro-
blématique de vacance immobilière, avec des loge-
ments peu attractifs, la commune profite par ailleurs 
d’une dynamique démographique favorable et d’un 
engouement du monde urbain pour la ruralité. Elle 
est ainsi sollicitée sur ses capacités de logements, 
en locatif et en construction, largement insuffisants 
ou inadaptés aujourd’hui. L’enjeu pour la municipa-
lité est donc de répondre à ces besoins et de redy-
namiser ce centre-bourg au fort potentiel.

Dans ce contexte, elle est en cours d’acquisition 
d’une grande parcelle de terrain constructible d’un 
hectare au-dessus du bourg, et se pose la question 
de l’aménagement. 

C’est ainsi que les étudiants auront à réfléchir à 
cette question en termes d’habitat et de revitali-
sation, sans dénaturer le caractère typique, histo-
rique, médiéval et naturel du village, le tout en pro-
posant des aménagements les plus performants et 
à l’impact environnemental faible.

Conditions de participation
Equipe de 2 à 4 étudiants, comprenant au moins 
un architecte et un étudiant de formation « tech-
nique ». La multi-compétence des équipes sera 
valorisée : association d’étudiants ingénieurs, urba-
nistes, designers, etc.

Inscription 
Jusqu’au 3 janvier 2022 sur www.fibois42.org

Calendrier 
• Remise des avant-projets : 10 janvier 2022
• Sélection de 10 équipes : 19 janvier 2022
• Rendu final et remise des maquettes : 28 mars 2022

Jury
Le jury est composé de professionnels et de per-
sonnes qualifiées.

Prix décernés
La dotation sera d’une valeur de 5000 €, répartie 
entre les 3 ou 4 premiers en fonction du classement 
final. En complément, 2 prix seront remis à travers 
le prix des internautes et le prix des « cailloutés » 
(habitants de Saint-Didier). Les équipes sélection-
nées pour la réalisation de la maquette seront dé-
dommagées. Les projets primés feront l’objet d’une 
publication.
Nouveauté : le sujet du Prix d’Architecture de Fi-
bois 42 est éligible au concours !mpact. Pour plus 
d’information sur ce concours : www.concoursim-
pact.org. 1 rendu = 2 concours.

Le prix d’architecture Fibois 42 est un concours d’idées réservé aux étudiants des écoles d’architecture, 
d’ingénieurs, mais aussi d’urbanisme, de paysage, de développement durable, de design, etc.
Il vise à stimuler la réflexion sur le devenir de notre territoire, de la cité, de la planète, à promouvoir 
l’intégration forte et volontaire du bois, matériau de la haute performance énergétique et du développe-
ment durable. Ce concours vise également à mettre l’imagination créative, la conception architecturale 
contemporaine et la technique au service de l’aménagement de l’espace, du bien-être de tous.
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